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MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE 

 
Par arrêté du ministre des technologies de la 
communication et de l'économie numérique 
du 8 septembre 2017. 

Mademoiselle Mouna Balti, administrateur 
conseiller, est chargée des fonctions de chef de service 
du service des télécommunications à la sous-direction 
des services de télécommunications et accès à la 
direction de la promotion des services à la direction 
générale des technologies de la communication, au 
ministère des technologies de la communication et de 
l'économie numérique.  

 
 

MINISTERE DU TRANSPORT 
 

Décret gouvernemental n° 2017-989 du 30 
août 2017, complétant le décret n° 85-1025 du 
29 août 1985, fixant la liste des 
établissements publics à caractère industriel 
et commercial et des sociétés nationales dont 
les personnels sont affiliés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre du transport, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 

des pensions civiles et militaires des retraités et 
survivants dans le secteur public et notamment son 
article premier, ensemble les textes qui l'ont modifiée 
ou complétée et notamment le décret-loi n° 2011-48 
du 4 juin 2011, modifiant les lois régissant les 
pensions civiles et militaires de retraite et des 
survivants dans le secteur public, le régime de retraite 
des membres du gouvernement et le régime de retraite 
des gouverneurs,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités locales, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 
relative à l'initiative économique,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu la loi n° 2002-61 du 9 juillet 2002, portant 
dispositions relatives à la protection sociale au profit 
de certains agents des entreprises et des 
établissements publics à caractère non administratif 
affiliés à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale,  

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant 
institution d'un régime d'assurance maladie,  

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la 
liste des établissements publics à caractère industriel 
et commercial et des sociétés nationales dont les 
personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 
et de prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2015-1767 du 10 novembre 2015,  

Vu le décret gouvernemental n° 2015-957 du 23 
juillet 2015, portant création de la société du métro 
léger de Sfax,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-100 du 11 
janvier 2016, portant création de l'office national des 
postes frontaliers terrestres et de son organisation 
administrative et financière et les modalités de son 
fonctionnement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-570 du 9 mai 
2017, chargeant le ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale des 
fonctions du ministre des finances par intérim et de la 
gestion des affaires du ministère,  

Vu l'avis du ministre des finances par intérim,  
Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont ajoutés aux dispositions de 

l'article premier du décret n° 85-1025 du 29 août 
1985, fixant la liste des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés 
nationales dont les personnels sont affiliés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale, les deux 
établissements suivants :  

- la société du métro léger de Sfax,  
- l'office national des postes frontaliers terrestres.  



Page 3096 Journal Officiel de la République Tunisienne — 8 septembre 2017 N° 72  

Art. 2 - Le ministre du transport et le ministre des 
affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 août 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

sociales 
Mohamed Trabelsi 

Le ministre du transport 
Anis Ghedira 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Par arrêté du ministre du transport du 2 août 
2017. 

Monsieur Majed Bouzouita, ingénieur principal, 
est chargé des fonctions de sous-directeur de la 
sécurité de la navigation aérienne et des aérodromes à 
la direction générale de l'aviation civile au ministère 
du transport.  
 
Par arrêté du ministre du transport du 23 août 
2017. 

Madame Dhouha Hemissi née Rebai, ingénieur 
principal, est chargée des fonctions de sous-directeur 
de l'exploitation des ports maritimes de commerce à la 
direction générale du transport maritime et des ports 
maritimes de commerce au ministère du transport.  

 
Par arrêté du ministre du transport du 23 août 
2017. 

Monsieur Mohamed Ali Ben Slima, technicien 
principal, est chargé des fonctions de chef de service 
du développement et de suivi des projets à la direction 
générale du transport maritime et des ports maritimes 
de commerce au ministère du transport.  

 
Par arrêté du ministre du transport du 23 août 
2017. 

Mademoiselle Rim Maaoui, technicien principal, 
est chargée des fonctions de chef de service de la 
formation maritime et portuaire à la direction générale 
du transport maritime et des ports maritimes de 
commerce au ministère du transport.  

Par arrêté du ministre du transport du 23 août 
2017. 

Madame Sondés Abdellaoui, technicien principal, 
est chargée des fonctions de chef de service de 
contrôle des activités de transport et ports maritimes à 
la direction générale du transport maritime et des ports 
maritimes de commerce au ministère du transport.  

 
Par arrêté du ministre du transport du 23 août 
2017. 

Madame Samia Triki née Hmila, administrateur, 
est chargée des fonctions de chef de service de 
l'ordonnancement à la direction générale des affaires 
administratives, financières et des moyens généraux 
au ministère du transport.  

 
Par arrêté du ministre du transport du 24 août 
2017. 

Monsieur Imed Ettouibi est nommé administrateur 
représentant la Présidence de gouvernement au conseil 
d'administration de l'agence technique des transports 
terrestres, en remplacement de Monsieur Fares 
Besrour, et ce, à compter du 10 mai 2017.  

 
 

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Arrêté du chef du gouvernement du 30  août 
2017, fixant les modalités d'organisation du 
concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d'ingénieur principal au 
corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques au ministère des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du secrétaire d'Etat des domaines 

de l'Etat et des affaires foncières,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée notamment le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011,  


